
 

Règlement numéro 468-2022  Décrétant une dépense et un emprunt de 
2 287 221 $ pour des travaux d’asphaltage d’une 
partie de la rue Principale et du 6e Rang 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MASKINONGÉ 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 468-2022 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 2 287 221 $ 

POUR DES TRAVAUX D’ASPHALTAGE D’UNE PARTIE DE LA 

RUE PRINCIPALE ET DU 6E RANG 
 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès souhaite procéder à des 

travaux d’asphaltage d’une partie de la rue Principale et du 6e Rang; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière effectuée le 27 avril 2021 au ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, 
dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet 
« Accélération des investissements sur le réseau routier local » 
(« AIRRL »); 

 
CONSIDÉRANT la lettre du MTMDET, datée du 18 février 2022, qui atteste de son 

intention d’accorder une contribution gouvernementale pouvant 
atteindre un maximum de 1 601 055 $ des dépenses admissibles, dans 
le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – volet « Accélération 
des investissements sur le réseau routier local » (« AIRRL »), jointe au 
présent règlement comme annexe « A »; 

 
CONSIDÉRANT l’estimation des coûts des travaux d’asphaltage d’une partie de la rue 

Principale et du 6e Rang, d’un montant de 2 287 221 $, produite par 
l’ingénieur de la MRC de Maskinongé, M. Adil Lahnichi, jointe au présent 
règlement comme annexe « B »; 

 
CONSIDÉRANT que la contribution du Québec est versée sur une période de dix (10) 

ans; 
 
CONSIDÉRANT que le présent règlement comporte ainsi un emprunt visant des travaux 

d’asphaltage d’une partie de la rue Principale et du 6e Rang dont la 
moitié du coût des travaux fait l'objet d'une subvention dont le versement 
est assuré par le gouvernement ou l'un de ses ministres ou organismes, 
ce qui fait en sorte que, puisque le montant de la subvention est 
entièrement affecté à la réduction du montant global de l'emprunt, le 
règlement doit être soumis uniquement à l'approbation ministérielle, 
suivant les dispositions de l'article 1061 du Code municipal du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité procédera par appel d'offres public pour le choix d'un 

entrepreneur pour l'exécution des travaux; 
 
CONSIDÉRANT que l'avis de motion et le dépôt du présent règlement ont été dûment 

donnés par Jocelyn Isabelle lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 7 mars 2022, par la résolution numéro 2022-03-058; 

 
À CES CAUSES,  le conseil de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès ordonne et 

statue, par le présent règlement, ce qui suit, à savoir : 
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ARTICLE 1 OBJET 
 
Le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès décrète l'exécution de travaux d’asphaltage 
d’une partie de la rue Principale et du 6e Rang, pour un montant n'excédant pas 2 287 221 $, 
incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation détaillée préparée par 
l’ingénieur de la MRC de Maskinongé, M. Adil Lahnichi, portant le numéro 2020-112, en date du 
26 avril 2021, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « B ». 
 

ARTICLE 2 DÉPENSE AUTORISÉE 
 
Aux fins du présent règlement, ce conseil décrète une dépense n'excédant pas 2 287 221 $. 
 

ARTICLE 3 EMPRUNT 
 
Aux fins d'acquitter le solde de la dépense prévue par le présent règlement, le conseil est, par 
les présentes, autorisé à emprunter une somme n'excédant pas 2 287 221 $, sur une période de 
dix (10) ans. 
 

ARTICLE 4 TAXE D’ENSEMBLE 

 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 5 RÉPARTITION DES DÉPENSES DANS L'ESTIMATION 
 
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s'avérera insuffisante. 
 

ARTICLE 6 APPROPRIATION DE LA SUBVENTION POUR LE PAIEMENT DE L'EMPRUNT 
 
Ce conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement, en capital et 
intérêts, toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie 
ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 
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ARTICLE 7  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Fait et adopté à Saint-Étienne-des-Grès ce 21e jour du mois de mars deux mil vingt-deux. 
 
 
   
(S) NANCY MIGNAULT (S) NATHALIE VALLÉE 
Mairesse  Directrice générale et  
 Greffière trésorière  
 
 
 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 7 mars 2022 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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